
le 28 février,  
soutenons bien 
plus qu’un 

réseau, donnons 
un nouveau 
souffle à notre 

canton

oui à Mobilité 2030

Parti socialiste
neuchâtelois

Votation cantonale  
du 28 février 2016
www.psn.ch
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u La mobilité au service de l’emploi, une évidence si l’on 
songe au temps consacré aux déplacements et aux 
nuisances induites : bouchons, stress, pollution... Et 
si nous inversions la tendance en rendant les trans-
ports publics plus attrayants ? Dans l’intérêt des tra-
vailleuses et des travailleurs, dans leur emploi actuel 
mais, aussi, en cas de changement imposé ou de nou-
velle ouverture.

Combien d’étudiant-e-s partent se former à l’extérieur 
du canton, en raison d’une mobilité « plus aisée » avec 
des écoles situées dans le proche voisinage? Le RER 
et le projet Mobilité 2030 apportent une réponse en 
termes de temps de déplacement, de confort et de 
disponibilité. Sans compter qu’ils renforceront et dyna-
miseront nos lieux de formation à l’intérieur et au-delà 
de nos frontières cantonales.

Marcher, pédaler, se déplacer, aller à la rencontre de 
l’autre sont des actes naturels. C’est lorsqu’ils deviennent 
difficiles que l’on prend conscience de leur importance. 
Santé et mobilité sont intimement liées, davantage en-
core dans une société où l’espérance de vie s’allonge. 
Patients, proches, professionnels de la santé doivent 
pouvoir compter sur un réseau de qualité.

L’un des enjeux majeurs du RER neuchâtelois, garantir 
une offre pour et vers les localités situées à l’écart des 
axes principaux. Pour que des nœuds, des carrefours 
constitués par les plus grandes localités desservies,  
pour que du « cœur » du réseau ferroviaire, ce soit l’en-
semble du territoire qui soit irrigué. Pour que chacune 
et chacun, que chaque région, soit partie prenante à 
la vie de notre canton.

Mobilité 2030

Oui le 28 février


